
 
 

 

 
 

LA VILLE DE NEUCHÂTEL COMMUNIQUE 
  

Aux représentant-e-s des médias 
 

Des lampions, du blues et un feu d’artifice pour la Fête nationale 
 

Le 1er août à vivre sur les Jeunes Rives 

  
Jeudi 1er août au soir, la population est chaleureusement conviée à partager le 
vin d’honneur, à chanter l’hymne national et à contempler les feux d’artifice sur 
les Jeunes Rives. La veille, un grand feu et un cortège aux lampions se tiendront 
à Chaumont.  

Manifestation solennelle et populaire, la Fête nationale suisse se déroule en deux 
temps à Neuchâtel. Mercredi 31 juillet, la fête commence sur le terrain de football de 
Chaumont à partir de 17 heures. L’allocution officielle de Thomas Facchinetti, 
président de la Ville, est attendue pour 19h15.  

La tradition veut que l’orateur s’adresse à la population depuis le bûcher géant qui sera 
allumé dès la nuit tombée, vers 21h30, sous le contrôle des pompiers de la Ville. Un 
cortège d’enfants aux lampions se déroulera juste avant, à 21 heures. Cette soirée est 
mise sur pied par un comité d’organisation soutenu par la Société d’intérêt public de 
Chaumont et la Ville. 

Jeudi 1er août, jour férié partout en Suisse, habitants et visiteurs sont cordialement 
invités à célébrer la Fête nationale sur les Jeunes Rives. A 18 heures, le vin d’honneur 
sera offert à la population. Puis à 19 heures, le groupe neuchâtelois Bümpliz Boogie 
Boys entrera en scène pour un concert de blues au parfum de coton du Mississipi… 
Peu avant la fin du concert, l’Association des Sociétés de la Ville, qui organise la fête 
sur mandat et en collaboration avec la Ville, procédera à une distribution de lampions, 
entre 20h30 et 21h15. 

A 21h30, place à la cérémonie officielle : François Konrad, député et ancien président 
du Grand Conseil neuchâtelois, prendra la parole en tant qu’hôte d’honneur. Son 
allocution sera précédée du message des Eglises, délivré par l’abbé Christophe 
Konopka. Puis ce sera le moment d’entonner l’hymne national, dont les paroles se 
trouvent sur un dépliant édité par la Ville. 

Enfin les feux d’artifice seront tirés dès 22h15. Ce spectacle est à voir depuis les 
Jeunes Rives mais aussi depuis tout lieu dégagé sur les hauteurs de la ville.  

 

                                                                                                                                                                                                      

Neuchâtel, le 23 juillet 2019                                                    Chancellerie communale 
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